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n° 71 886 du 15 décembre 2011

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 septembre 2011 par X, qui se déclare de nationalité camerounaise, contre

la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me F. JACOBS loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et M. C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et appartenez à l’ethnie bamiléké. Né en

1974, vous avez obtenu le Brevet de Technicien Supérieur (BTS). Depuis 2008, vous travaillez à votre

compte pour les établissements qui portent votre nom. De religion catholique, vous êtes veuf depuis

2009 et n’avez aucun enfant. Vous avez habité dans le quartier Deido à Douala jusqu’à ce que vous

quittiez votre pays.

Lors d’un voyage pour votre commerce en Belgique, vous rencontrez deux de vos compatriotes,

monsieur [E.K.] et monsieur [E.T.]. Ces derniers vous demandent de ramener au Cameroun un colis,

destiné à monsieur [N.]. Vous acceptez sans poser de questions.
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Le 21 février 2011, vous êtes arrêté à l’aéroport de Douala en possession du colis. Lorsque les policiers

ouvrent celui-ci, il contient des tracts sur lesquels le président Paul Biya est caricaturé. Le nom du

destinataire du colis étant M. [N.], président du Social Democratic Front (SDF), les policiers

comprennent que vous participez à la rébellion à travers le Collectif des Organisations Démocratiques et

Patriotiques des Camerounais de la diaspora (CODE). Vous êtes alors emmené à la police judiciaire, où

vous restez treize jours avant de parvenir à vous évader avec l’aide de votre soeur, [J.].

Le 21 mars 2011, vous prenez un avion pour la Belgique. Depuis votre arrivée sur le territoire belge, le

lendemain, vous avez gardé contact avec votre voisine, [N.D.], votre ami [T.A.] et votre mère. Votre

voisine et votre ami vous apprennent que les policiers sont venus toquer à votre porte à votre

recherche.

Vous introduisez une demande d’asile en date du 23 mars 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments affectent sérieusement la crédibilité de vos

propos.

Premièrement, le CGRA relève que vous ne présentez pas le moindre commencement de preuve à

l’appui des faits principaux que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. Ainsi, vous n’apportez

aucun élément objectif relatif à votre présence en Belgique au mois de février 2011, à votre rencontre

avec deux compatriotes qui vous auraient remis un colis ou encore à votre arrestation à votre arrivée à

Douala en raison du contenu dudit colis. La simple présentation du résultat de votre recherche internet

sur l’identité des commanditaires et du destinataire de cette « mission de transport » ne peut se voir

accorder une force probante suffisante pour considérer cet événement comme établi. Hormis une

tentative d’appel sur un seul numéro de téléphone trouvé sur internet, vous n’avez entrepris aucune

démarche concrète et suivie, depuis votre arrivée en Belgique, pour entrer en communication avec les

deux hommes qui vous ont demandé, selon vos déclarations, de transporter ce colis au Cameroun

(rapport d’audition du 1er juillet 2011, p. 11). Une telle passivité est incompatible avec l’existence d’une

crainte de persécution dans votre chef.

A défaut du moindre commencement de preuve à l’appui des faits que vous invoquez, l’examen de la

crédibilité de votre requête repose entièrement sur la qualité de vos déclarations, lesquelles se doivent

d’être circonstanciées, cohérentes et plausible. Tel n’est pas le cas en l’espèce. Ainsi, le Commissariat

général estime que vos déclarations concernant le colis que vous avez accepté de transporter de la

Belgique jusqu’au Cameroun manquent de cohérence et partant, remet en cause la crédibilité des faits

que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Vous déclarez, en effet, rencontrer MM. [K.] et [T.] pour la première fois en Belgique le jour où ils vous

confient la mission de ramener un colis avec vous au Cameroun. Vous précisez ne rien connaître sur

ces personnes. Par ailleurs, ces derniers ne vous disent rien sur le contenu du colis et se contentent de

vous offrir cinquante euros pour son transport jusqu’au Cameroun (idem, p.8). Vous acceptez cette

mission uniquement par élan de cœur en tant que compatriote (sic) (idem, p.13) sans poser la moindre

question (idem, p.8). Il est invraisemblable d’accepter de prendre un colis dont vous ne savez

absolument rien et provenant de personnes que vous n’avez jamais vues auparavant, et de le

transporter jusqu’au Cameroun sans, à tout le moins, en vérifier le contenu. Ce constat est d’autant plus

vrai au regard du contexte sécuritaire qui règne au sein du milieu du trafic aérien où les contrôles sont

renforcés depuis de nombreuses années.

De plus, vous déclarez ne pas avoir l’intuition que [le colis] était destiné à [N.], au président du SDF (sic)

(idem, p. 10). Or, selon vos propres déclarations, cet homme est très connu politiquement et que vous-

mêmes le connaissez à travers les médias et les débats politiques (sic) (ibidem). Sachant cela, il est

incohérent de ne pas avoir cherché à davantage vous renseigner sur le destinataire de votre colis avant

d’accepter la mission que l’on vous confie.
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En outre, vous déclarez n’avoir aucune affiliation politique permettant de vous catégoriser en tant que

militant politique (idem, p.12). Le Commissariat général relève l'importante disproportion entre la gravité

des persécutions que vous alléguez avoir subies et la faible consistance de votre activité politique. En

effet, l’acharnement des autorités à votre encontre sur base des motifs que vous invoquez n’est pas

crédible au regard du faible profil « politique » que vous incarnez. Ainsi, vous n’êtes ni membre, ni

sympathisant du moindre parti politique ; vous n’exercez et n’avez jamais exercé la moindre activité

politique ou associative (ibidem). Compte tenu de la virulence de certains médias camerounais à

l’encontre des autorités et les dénonciations régulières des faits de corruption allégués au Cameroun, il

n’est pas crédible de voir l’Etat camerounais déployer de telles mesures coercitives à l’encontre d’un

citoyen lambda n’ayant aucune incidence politique quelle qu’elle soit pour le simple fait qu’il transporte

un colis contenant des tracts. D’ailleurs, vous n’apportez aucun élément qui permette de penser que vos

autorités vous ont réellement arrêté pour les faits que vous alléguez, d’autant plus que vous précisez

que personne d’autre n’a été inquiété, pas même M. [N.], le destinataire des tracts, homme politique

influent clairement identifié par les autorités (idem, p.10 et 12).

De surcroît, vous déclarez avoir fui grâce aux arrangements de votre sœur. Or, vous ne pouvez

apporter aucun détail à ce sujet. La facilité avec laquelle vous parvenez à prendre la fuite ne permet pas

de croire à l’acharnement de vos autorités à votre égard au vu des lourdes charges qui pèsent sur vous,

à savoir l’organisation de la rébellion contre l’Etat camerounais (idem, p. 12). Le fait qu’un gardien ait

été corrompu pour vous aider à vous évader n’énerve en rien ce constat (idem, p.13-14).

Pour le surplus, le gouvernement camerounais attache très peu d’attention aux membres du CODE et

aux activités de cette organisation qui n’existe pas au Cameroun. De ce fait, aucunes représailles (sic)

ne sont connues à l’encontre des membres du CODE (Cf. farde bleue, document 1). Il est

invraisemblable que, ne faisant même pas partie de cette organisation, vous connaissiez des problèmes

pour avoir transporté un colis. Le CGRA ne peut, encore une fois, pas croire à la disproportion entre

votre profil et les accusations portées à votre encontre.

Ces considérations jettent un sérieux doute sur la foi à accorder aux faits invoqués à l’appui de votre

demande d’asile.

Enfin, les documents que vous fournissez au Commissariat général ne permettent pas de rétablir la

crédibilité des faits que vous avez invoqués. Ainsi, votre carte d’identité constitue un indice, un

commencement de preuve de votre identité, élément qui n’est pas remis en cause par le CGRA. Il en va

de même pour votre permis de conduire.

Votre carte de baptême indique la date à laquelle vous avez entamé votre conversion au christianisme,

ce qui n’apporte aucun élément de preuve sur l’existence de persécutions à votre égard. Il en va de

même de l’acte de mariage, qui officialise votre union avec [B.M.], ainsi que de l’acte de décès de votre

épouse. Ces deux documents ne présentent en effet aucun lien avec les faits invoqués à l’appui de

votre requête.

Les documents concernant votre activité commerciale n’attestent en rien des craintes de persécution,

personnelles et individuelles, alléguées à l’appui de votre demande, puisqu’ils ne relèvent (sic) que de

titres de patente, de déclarations d’imposition ou de factures, qui tendent uniquement à prouver

l’existence de votre activité commerciale.

Quant aux articles tirés d’internet, ils démontrent votre volonté de vous intéresser aux personnes

impliquées dans votre récit. Vous déclarez, en effet, faire des recherches sur ces MM. [N.], [K.] et [T.]

parce que vous ne les connaissiez pas avant de connaître des problèmes avec vos autorités.

Cependant, bien que vous précisiez avoir entendu parler de [N.] à travers les médias avant votre

inculpation, les documents que vous fournissez ne concernent pas un seul et même homme,

contrairement à vos déclarations. En effet, vous fournissez deux articles présentant deux personnes

différentes puisque le premier article internet parle de Jean-Michel [N.], qui exerce la fonction de député

et président régional du SDF pour le Littoral, tandis que le second article évoque [B.N.], qui est le

président du CODE au siège de Bruxelles. Le fait que vous confondiez deux personnes alors que vous

prétendez que M. [N.] est un homme politique notoire au Cameroun (idem, p. 10) jette le discrédit sur

les faits que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile. De plus, ces documents ne rapportent

que des faits propres à la vie de ces personnes sans évoquer votre cas personnel, n’apportant ainsi

aucune indication quant à une persécution dans votre chef.
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, le requérant réitère pour l’essentiel les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision

attaquée.

3. La requête

3.1. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 52 et 62 de la loi du 15.12.1980

(…), ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste

d’appréciation ».

3.2. Le requérant conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause et des pièces du dossier administratif.

3.3. Le requérant sollicite du Conseil que celui-ci réforme la décision attaquée et lui reconnaisse la

qualité de réfugié.

4. Les nouveaux éléments

4.1. En annexe à sa requête introductive d’instance, le requérant a produit plusieurs nouvelles pièces, à

savoir un reçu d’une demande de visa daté du 13 janvier 2011, un avis de recherche camerounais

datant du 28 mars 2001, un « certificat de reconnaissance de commission » rédigé le 26 août 2011,

ainsi qu’une lettre d’invitation du directeur général de la SPRL [A.] du 21 janvier 2011.

4.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens

de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi, le Conseil constate que ces pièces peuvent être prises en

compte dans le cadre des droits de la défense, dès lors qu’elles sont produites par le requérant pour

étayer la critique de la décision attaquée qu’il formule dans sa requête.

5. Remarques préalables

5.1. En termes de requête, le requérant invoque l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l'homme et des libertés fondamentales prohibant la torture et les peines ou traitements

cruels, inhumains ou dégradants. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette

disposition est similaire à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève et identique à

celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi,

une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme est donc

examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la

demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle, en conséquence, pas de développement séparé.

5.2. Le requérant invoque également les articles 7 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et

politiques. Cependant, le Conseil constate que l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils

et politiques, protégeant le droit à un procès équitable, est sans pertinence quant à la cause. Quant à

l’article 7 du Pacte précité, interdisant la torture et les traitements inhumains et dégradants, le Conseil

observe que cet article recouvre un champ d’application précisément identique à celui de l’article 48/4, §

2, b) de la loi, lequel fonde l’octroi de la protection subsidiaire à l’étranger à l'égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir de telles atteintes graves en cas de retour

dans son pays. Le Conseil renvoie dès lors à l’examen de la demande sous l’angle de la protection

subsidiaire effectué ci-dessous.
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6. Discussion

6.1. Bien que la requête ne vise pas explicitement la violation de l’article 48/3 de la loi, il ressort des

développements du moyen et du dispositif de la requête que le requérant demande au Conseil de lui

reconnaître la qualité de réfugié au sens de cette disposition.

6.2. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé

comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par

l’article 1er de la Convention de Genève (…). ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise

que le terme « réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du

fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de

ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.3. A la lecture de la décision attaquée, le Conseil observe que la partie défenderesse rejette la

demande d’asile du requérant en raison du défaut de production du moindre élément de preuve des

faits allégués, ainsi qu’en raison du caractère invraisemblable et disproportionné des poursuites dont il

ferait l’objet. La partie défenderesse relève en outre que les documents présentés par le requérant à

l’appui de sa demande ne permettent pas de rétablir la crédibilité des faits relatés.

6.4. En termes de requête, le requérant conteste les différents motifs de la décision attaquée,

arguments démentis par la partie défenderesse dans sa note d’observations. Le débat entre les parties

porte dès lors essentiellement sur la crédibilité des craintes invoquées par le requérant et l’absence de

documents probants pour les étayer.

6.5. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs au manque de

vraisemblance des poursuites dont le requérant ferait l’objet au Cameroun se vérifient à la lecture du

dossier administratif et sont pertinents, dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants de son

récit, à savoir la réalité même des persécutions à son égard en raison de la détention de tracts

politiques, et partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. Ces motifs suffisent à conclure que les

déclarations du requérant ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de

persécution.

En effet, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse, qu’il n’est pas crédible que le

requérant ait accepté de transporter au Cameroun un colis qui lui a été remis par de parfaits inconnus,

sans se renseigner ou en vérifier au préalable le contenu. De plus, il n’apparaît pas vraisemblable que

le requérant soit maintenu en détention suite à la découverte de tracts alors qu’il n’a par ailleurs aucune

affiliation politique et n’a jamais exercé la moindre activité associative. Il est également étonnant que

contrairement au requérant, M. [N.] n’ait lui-même été inquiété à aucun moment, alors qu’il s’agit de la

personne à qui étaient destinés les tracts contenus dans ledit colis. En tout état de cause, il ressort des

informations à disposition de la partie défenderesse, et dont une copie figure au dossier administratif,

que l’organisation appelée « CODE », dont émaneraient lesdits tracts et auquel le requérant aurait été

soupçonné d’appartenir, est quasi inexistante et inactive au Cameroun, et que le gouvernement

camerounais n’y prête dès lors que très peu d’attention, ce qui rend d’autant plus invraisemblables les

poursuites à l’égard du requérant. Par ailleurs, force est de constater, à la suite de la partie

défenderesse, que le requérant ne peut fournir que très peu de détails sur les circonstances de son

évasion de prison.

Enfin, le Conseil observe, à la suite de la partie défenderesse et pour les mêmes raisons qu’elle, que les

documents produits par le requérant à l’appui de sa demande d’asile ne permettent pas de remettre en

cause les constats qui précèdent.

Partant, en démontrant l'incohérence des allégations du requérant, qui empêche de tenir pour établies

les persécutions qu’il invoque, et en constatant que les documents qu’il dépose ne les étayent pas

davantage, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas

établi qu’il craint avec raison d’être persécuté en cas de retour dans son pays.

6.6. En termes de requête, force est de constater que le requérant n’apporte aucune explication

satisfaisante afférente à ces différents motifs.

Ainsi, il reconnaît « avoir agi inconsidérément » et « avoir accepté à la légère » de transporter le paquet,

mais affirme qu’il est courant d’acheminer de petits colis pour le compte de compatriotes, cette pratique

étant « plus sûre que la poste ou les courriers express au Cameroun ». Il expose encore qu’il « ne
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pouvait imaginer une quelconque dangerosité du colis dès lors qu’il était perceptible au toucher

notamment qu’il s’agissait de documents », et que les contrôles par la police au Cameroun sont

extrêmement rares, le requérant ayant eu une véritable malchance.

Le Conseil rappelle cependant que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser le

requérant, de décider si celui-ci peut valablement avancer des excuses à son incapacité à exposer les

raisons qu’il aurait de craindre d’être persécuté, mais bien d’apprécier si il parvient à donner à son récit,

par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles que ses

déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa

demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la décision attaquée a pu légitimement

constater que tel n’est pas le cas. En effet, en se limitant à ces simples explications factuelles pour

justifier les raisons de son imprudence et de sa détention, le requérant reste toujours en défaut de

fournir de quelconques indications susceptibles d’établir la réalité des faits invoqués et de conférer à

son récit un fondement qui ne soit pas purement hypothétique. Le Conseil souligne encore à cet égard

qu’il n’incombe pas à l’autorité administrative de prouver que le demandeur d’asile n’est pas un réfugié,

mais qu’il appartient au contraire à l’intéressé de convaincre l’autorité administrative qu’il a quitté son

pays ou en demeure éloigné par crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, quod non

en l’espèce.

Quant au motif de la décision attaquée relevant la disproportion des poursuites à son égard, le

requérant avance que « le raisonnement est absurde et le CGRA ne dépose aucun élément à l’appui de

sa théorie. Or, si le pouvoir s’en prend à un haut dirigeant, cela déchaîne la presse, mais s’il s’en prend

à un "petit", personne n’en a cure ; [il] est une cible plus facile et sans risque ». Néanmoins, cette

explication, fondée sur de pures supputations de la part du requérant qui ne sont étayées par aucun

élément concret ou objectif, ne convainc nullement le Conseil.

6.7. S’agissant de l’avis de recherche camerounais produit devant le Conseil, il y a tout d’abord lieu de

constater que ce document est uniquement fourni sous forme de copie, ce qui ne permet pas de

s’assurer de son authenticité. En tout état de cause, le Conseil constate que cet avis de recherche n’est

pas lié aux faits invoqués par le requérant. En effet, la date qui figure sur cette copie est celle du 28

mars 2001, soit une date largement antérieure aux faits relatés par le requérant, lesquels se seraient

déroulés en 2011. De même, il ressort de cette pièce que le requérant serait recherché pour

« complicité de trouble à l’ordre public », de sorte que le Conseil n’aperçoit pas non plus en quoi ce

motif serait lié à la crainte du requérant, poursuivi, selon ses propres termes, pour avoir « particip[é] à la

rébellion » (cf. p. 9 de l’audition du requérant).

6.8. Enfin, quant aux arguments de la requête se rapportant au premier motif de la décision attaquée,

relatif au défaut de preuve du séjour en Belgique du requérant durant le mois de février 2011, le Conseil

estime qu’ils sont surabondants dès lors qu’ils ne peuvent, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande. En effet, la réalité de la présence du requérant en Belgique

n’est pas de nature à restaurer, à elle seule, la crédibilité des faits invoqués par ce dernier à l’appui de

sa demande d’asile, à savoir le transport de tracts politiques et son arrestation consécutive, au regard

de l’absence de vraisemblance du récit relevée ci-dessus. Un examen plus approfondi de ces

développements est dès lors inutile. Il en va de même s’agissant des autres nouveaux documents

présentés devant le Conseil. En effet, le reçu de visa, la lettre « de reconnaissance de commission » et

la lettre d’invitation ne se rapportent qu’au motif précité de la décision attaquée, relatif à la présence du

requérant en Belgique en février 2011, et ils sont dès lors inopérants à renverser les constats posés ci-

dessus.

6.9. Pour le reste, le Conseil examine également la demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une

protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article 48/4 de la loi, et ce, quand bien même le

requérant ne le sollicite pas en termes de requête.

Le Conseil rappelle que l’article 48/4 de la loi énonce que « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié (…) et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2 (…) ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».
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Dès lors que le Conseil constate que le requérant ne requiert pas l’octroi d’une protection subsidiaire, et

dans la mesure où il a déjà été jugé ci-dessus que son récit n’est pas crédible, le Conseil constate qu’il

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il

existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi, à

savoir la peine de mort, l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Il n’est par ailleurs nullement soutenu que la situation qui prévaut actuellement au Cameroun puisse

s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4,

§ 2, c), de la loi.

6.10. Il résulte des développements qui précèdent que ni la réalité des faits invoqués ni le bien-fondé de

la crainte alléguée par le requérant ne sont établis.

6.11. En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par

crainte au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons

sérieuses de penser qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteinte grave au

sens de l’article 48/4 de la loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille onze par :

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. A. IGREK, greffier.

Le greffier, Le président,

A. IGREK V. DELAHAUT


